
 

à Madame la Présidente du Comité Technique Académique 

Orléans, le 14 décembre 2017 

Objet : quatre « questions diverses »  
pour le CTA du 19 décembre 2017 
 

 

Madame la Présidente,  

Pour le CTA du 19 décembre, le Sgen-CFDT Orléans-Tours voudrait voir 
abordées deux séries de questions :  

1/ Lors du CTA du 20 juin, nous vous avions interrogée sur la souffrance au 
travail d’agents de certains services du Rectorat, il nous avait été répondu que 
le CTSS est le lieu pour évoquer ces questions. Or les membres du CTA ne sont 
pas destinataires des PV de cette instance. Nous demandons qu’ils le soient. 

Nous avons entendu dire que la Psychologue du travail rattachée au 
Rectorat constaterait une explosion des RPS. Pourriez-vous l’inviter au CTA pour 
présenter une synthèse de ses observations ou nous les faire communiquer ? 

Si le CTA n’est jamais destinataire de ces informations, ne pensez-vous pas 
que c’est une lacune ? Et, en matière de RPS en particulier, ne vous semble-t-il 
pas que le CTA peut s’interroger sur l’efficience de la médecine de prévention ? 

2/ D’autre part le Sgen-CFDT Orléans-Tours voudrait savoir où nous en 
sommes en ce qui concerne le Collège Jean Moulin de Chartres. 

3/ Nous désirons également que soit fait le point sur l’utilisation du 
webmail académique par les organisations syndicales de l’académie. 

4/ Enfin nous voudrions revenir sur la NBI de 20 points affectée aux 
directeurs de CIO pour savoir si les personnes concernées peuvent demander le 
paiement sur les 4 dernières années plus l'année en cours. 

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l'expression de notre attachement 
au service public de l'Education. 

Michel de PEYRET 

Représentant du Sgen-CFDT au CTA 
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